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Acte de mariage de DENIS Vincent et LIEVRE Marie Margueritte

[700]x[701]

L’an mil sept cent cinquante et un, le dix-septième jour du mois de

mai, ayant publié les bans à une fête le premier mai et deux dimanches

pendant la messe de paroisse le deuxième et troisième de mai mil sept

cent cinquante et un, je, Michel LEGRAND, curé de la paroisse du Biez

soussigné, ay célébré le mariage et donné la bénédiction nuptiale en

vertu et en exécution d’une dispense accordée par Monseigneur

l’illustrissime et sérénissime évêque de Boulogne, bien et dûment

contrôlée et insinuée le seize mai dudit an à Vincent DENYS, fils de

Jacques et de Caulombe DEBOVE, milicien dans la milice d’Artois

demeurant audit Biez chez ses père et mère marchands de bois d’une

part, et de Marie Margueritte LIEVRE, fille d’Antoine et de Margueritte

HIVERT, âgée de 20 ans, demeurant aussi chez ses père et mère, fadier

au Biez d’autre part, tous deux natifs de cette paroisse parce qu’ils

étaient parents au quatrième degré de consanguinité paternelle, le

mariage a été célébré publiquement dans l’église paroissiale de ce lieu

sans qu’il n’y ait eu aucun autre empêchement et ce en présence de

Jacques DENYS père du marié, et de Vincent DENYS son oncle, et

d’Antoine LIEVRE père de la mariée et Augustin LIEVRE, frère de ladite

mariée auxquels j’ai demandé s’ils savaient écrire, ont répondu que non

et ont lesdits parties et témoins fait leur marque et signé avec moi

Signature : Vincent DENIS

Marque : Vincent DENIS, Margueritte LIEVRE


